Montréal, le 11 février 2005 

Par télécopieur
	Me Louise Tremblay

Miller Thomson Pouliot sencrl 
1155, boulevard René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec)

H3B 3S6





	



Me Félix Turgeon

Société en commandite GazMétro (SCGM)

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3


OBJET :
Conditions de service des distributeurs de gaz naturel



Dossier : R-3523-2003

Chère consoeur,
Cher confrère,

La Régie vous informe que Monsieur Michel Hardy a été désigné en remplacement de Me Lise Lambert comme membre et président de la formation chargée de l’étude du dossier mentionné en rubrique.

Tel que prévu à la décision D-2004-65, et à la suite du processus des séances de travail qui a récemment été complété, les distributeurs doivent déposer leurs propositions respectives de textes sur les conditions normatives auxquelles le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par eux ou emmagasiné, selon les thèmes retenus par la Régie dans ladite décision.
La Régie a pris connaissance des inventaires et autres documents déposés par les distributeurs aux mois de janvier et février 2004 ainsi que des comptes-rendus des séances de travail.
Afin de permettre un examen efficace des propositions de textes, la Régie demande aux distributeurs de joindre à celles-ci : 
1. un document explicatif détaillé comportant les renseignements suivants et ce,  pour chacune des sections et sous-sections des textes proposés:  
· une description des conditions proposées;
· l’identification de leur origine, avec les références précises aux dispositions des textes pertinents, qu’il s’agisse de textes législatifs ou réglementaires, de décisions, d’ordonnances, ou de procédures, politiques ou pratiques internes ;
· une mention distinguant les conditions existantes de celles ayant fait l’objet d’une nouvelle ou d’une première rédaction.

· 
· 
· la mesure dont les textes proposés tiennent compte des textes législatifs et réglementaires en vigueur dont l’application ne relève pas de la responsabilité de la Régie mais qui ont une incidence sur les activités des distributeurs visées par les textes proposés, tels que, à titre d’exemples, les textes législatifs mentionnés dans les inventaires précités déposés par les distributeurs. 
2. un tableau comparatif incorporant les textes proposés avec, pour chacun des articles, le texte correspondant des articles ou autres textes qu’ils visent à consolider ou remplacer et, le cas échéant, les modifications proposées à ceux-ci. 


· 
· 

Considérant le délai qu’occasionnera la production de ces nouveaux documents, la Régie demande aux distributeurs d’évaluer le terme raisonnable auquel ils pourront les déposer avec leur proposition. Cette suggestion doit lui être faite d’ici le 18 février 2005 afin qu’elle en décide rapidement.
Enfin, la Régie attendra le dépôt de l’ensemble de ces documents pour informer les participants du nouveau calendrier d’audience de ce dossier.

Veuillez agréer, chère consoeur, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

c.c.
Tous les intervenants
